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La séance est ouverte à 15 heures .

POINT 101 DE L’ORDRE DU JOUR : PREVENTION DU CRIME ET JUSTICE PENALE (suite)
(A/51/3 (Parties I et II), A/51/208-S/1996/543, A/51/327, A/51/357 et A/52/450;
A/C.3/51/L.2 et L.3)

POINT 102 DE L’ORDRE DU JOUR : CONTROLE INTERNATIONAL DES DROGUES (suite)
(A/51/3 (Parties I et II), A/51/68, 87, 93, A/51/129-E/1996/53, A/51/208-
S/1996/543, A/52/295, 375, 436, 437 et 469)

POINT 158 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTION DE L’ELABORATION D’UNE CONVENTION
INTERNATIONALE CONTRE LA CRIMINALITE TRANSNATIONALE ORGANISEE (suite)
(A/C.3/51/7)

1. Mme TOMOVA(Slovaquie) dit que sa délégation souhaite s’associer à la
déclaration faite lors de la 8e séance par le représentant de l’Irlande au nom
de l’Union européenne et Etats associés.

2. Elle note que, selon des statistiques récentes, la Slovaquie est devenue un
pays consommateur plutôt qu’un pays de transit. Depuis 1992, le nombre de
d’héroïnomanes immatriculés s’est accru de façon spectaculaire. Le gouvernement
prend les mesures législatives, administratives et institutionnelles appropriées
dans le cadre de sa lutte contre la drogue. En 1995, un programme national a
été adopté et sa mise en oeuvre sera coordonnée par un comité interministériel.
Le programme est axé sur la lutte contre la toxicomanie, la prestation de soins
complets aux toxicomanes et la lutte contre la fabrication et le trafic des
drogues. Il a également été créé une commission en vue de rédiger une
législation sur la toxicomanie, et il a été promulgué une loi sur la gestion
d’un fonds de lutte contre les drogues. Les ressources du fonds serviront à la
prévention, au traitement et à la réhabilitation.

3. Son pays appuie pleinement le programme mondial d’action contre le trafic
illicite des stupéfiants, et participe au Programme des Nations Unies pour le
contrôle international des drogues (PNUCID) et au programme sous-régional du
PNUCID pour les pays d’Europe centrale et d’Europe de l’Est. La Slovaquie a
accueilli, dans sa capitale, Bratislava, la Conférence ministérielle des Etats
de l’Initiative d’Europe centrale afin de partager leurs informations et de
discuter de moyens propres à renforcer la lutte contre la criminalité
internationale organisée. La conférence a adopté la Déclaration de Bratislava,
qui est convenue de mettre en route un processus visant à harmoniser les mesures
législatives et institutionnelles de lutte contre la drogue.

4. La Slovaquie appuie toutes les résolutions pertinentes de l’Assemblée
générale et a commencé à les appliquer au niveau national. Le phénomène de la
drogue a fait preuve d’une capacité d’adaptation extraordinaire aux
circonstances économiques et politiques changeantes. C’est la raison pour
laquelle la Slovaquie appuie la tenue, en 1998, d’une session extraordinaire de
l’Assemblée générale sur le contrôle international des drogues.

5. Mme SANDRU(Roumanie) dit que sa délégation souhaite s’associer à la
déclaration faite par le représentant de l’Irlande au nom de l’Union européenne
et Etats associés.
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6. La mondialisation et la diversification sans précédent de la criminalité
transnationale organisée constituent une menace grave à la sécurité, à la
stabilité sociale et économique et au développement démocratique des Etats. Les
efforts déployés par les gouvernements pour renforcer la législation nationale
contre la criminalité, élaborer des mécanismes de prévention et mettre en place
un système de justice pénale humain devraient donc bénéficier d’une coopération
internationale accrue. Le Programme des Nations Unies pour la prévention du
crime et la justice pénale devrait être renforcé et il devrait exister une
meilleure coordination entre les diverses structures du système des Nations
Unies qui traitent de la prévention du crime, des droits de l’homme et du
contrôle international des drogues.

7. Son pays attachant la plus grande importance aux recommandations formulées
par le neuvième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants, tenu au Caire en 1995, a établi des liens
bilatéraux, régionaux et multilatéraux de coopération en vue d’encourager
l’élaboration de politiques, de programmes et de mécanismes conjoints dans le
domaine de la prévention et de la répression de la criminalité. Un certain
nombre d’accords ont été conclus avec des pays d’Europe centrale et d’Europe de
l’Est et avec des membres de l’Union européenne. L’accent est mis sur la lutte
contre le terrorisme international, le blanchiment de l’argent, le trafic
illicite des drogues, des matériels radio-actifs, des armes et des munitions, la
traite des femmes et des enfants, ainsi que sur d’autres activités criminelles.
Un conseil, créé en 1995, a élaboré un programme gouvernemental intégré de lutte
contre la criminalité, qui comporte entre autres éléments importants,
l’utilisation de mesures non privatives de liberté, la mise à jour de la
législation, l’amélioration des compétences en matière d’application de la loi,
la création d’un partenariat entre la police et les communautés et l’éducation
du public. Nombre de programmes d’éducation, dont certains sont parrainés par
le Conseil de l’Europe, ciblent différents groupes à risque, tels que les
enfants, les jeunes, les femmes et les communautés de Gypsies. Sa délégation
considère qu’il est urgent de mettre en oeuvre la Déclaration politique de
Naples et le Plan mondial d’action contre la criminalité transnationale
organisée, adoptés lors de la Conférence de Naples tenue en 1994 et se félicite
du projet de convention-cadre des Nations Unies contre la criminalité organisée
présenté par la Pologne (A/C.3/51/7).

8. En ce qui concerne le contrôle international des drogues, qui est
étroitement lié aux questions relatives à la criminalité organisée, la
représentante de la Roumanie dit que son pays est récemment devenu un pays de
transit. De même que dans d’autres Etats dont les économies sont en transition,
les structures institutionnelles nécessaires à la lutte contre le trafic
illicite des drogues n’ont pas encore été mises en place. Des mesures
juridiques sont en cours de préparation. La Roumanie a ratifié toutes les
conventions internationales pertinentes et a participé activement aux programmes
internationaux visant à lutter contre les drogues illicites. Le PNUCID lui a
fourni un appui en vue de mettre à jour sa législation et de créer un
laboratoire moderne d’analyse des drogues. La Roumanie a coopéré avec INTERPOL
et d’autres forces de police. Sa délégation s’est engagée à participer aux
travaux préparatoires de la session extraordinaire de l’Assemblée générale
proposée pour 1998 qu’elle considère comme une chance historique de mettre en
place une stratégie collective de lutte contre la drogue pour la prochaine
décennie.
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9. Mme Li San Gu (Chine) souligne la nécessité urgente de prendre des mesures
efficaces de lutte contre les activités criminelles grâce à une plus grande
coopération internationale, y compris une coopération judiciaire et technique et
des échanges entre Etats. Il est essentiel de renforcer la capacité des pays en
développement de lutter contre la criminalité afin de promouvoir leur stabilité
et leur développement et d’élargir la coopération dans le domaine de la lutte
contre la criminalité et la justice pénale. Les Nations Unies et la communauté
internationale devraient, en priorité, fournir des ressources financières et une
assistance technique aux efforts déployés par ces pays pour lutter contre les
activités criminelles et créer un environnement favorable au développement. A
cet égard, elle souligne que la coopération internationale dans le domaine de la
lutte contre la criminalité devrait être entreprise en respectant la
souveraineté des Etats et sur la base de l’égalité, et devrait être axée sur les
besoins réels des pays en développement.

10. Le rôle de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
devrait être encore renforcé en lui fournissant des fonds suffisants afin de
mettre en oeuvre les programmes de prévention du crime et d’assurer le suivi du
neuvième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants. La Commission devrait allouer ses ressources limitées aux
questions intéressant le plus les Etats Membres, tels que la criminalité
organisée, la criminalité liée à la drogue, la délinquance juvénile et
économique. Il faudrait poursuivre une politique orientée vers l’action tout en
évitant les chevauchements.

11. Au cours de l’année précédente, le Gouvernement chinois a amélioré sa
législation dans le domaine de la justice pénale, a renforcé sa coopération avec
différents pays et a participé activement aux programmes des Nations Unies. La
Chine est prête à accroître sa coopération avec d’autres pays afin de lutter
contre la criminalité transnationale organisée et serait favorable à
l’élaboration d’une convention sur cette question. La Chine espère que les
Nations Unies et la communauté internationale lui fourniront une assistance
technique afin de renforcer sa capacité de lutter contre les activités
criminelles.

12. Mme ZHMACHENKO(Ukraine), prenant également la parole au nom de la
République de Moldova, dit que leurs délégations s’associent aux vues générales
exprimées lors de la 8e séance par le représentant de l’Irlande au nom de
l’Union européenne. Elle appuie l’adoption de la Déclaration des Nations sur le
crime et la sécurité publique (A/C.3/51/L.3) qui devrait faciliter la
coopération afin de créer un environnement sûr pour une croissance durable et
appuie également l’adoption du Code de conduite international pour les agents
publics (A/C.3/51/L.2). La République de Moldova et l’Ukraine sont profondément
préoccupées par les liens croissants entre la criminalité et l’abus des drogues
et sont favorables au renforcement des liens opérationnels entre le Programme
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et le
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID).

13. Le projet de convention-cadre des Nations Unies contre la criminalité
organisée présenté par la Pologne (A/C.3/51/7) mérite d’être examiné en détail
et est compatible avec l’approche générale suivie par les Nations Unies. Les
organes pertinents des Nations Unies, et en particulier la Commission pour la
prévention du crime et la justice pénale devraient considérer en priorité la
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possibilité d’élaborer des instruments juridiques internationaux dans ce
domaine.

14. Vu la recrudescence des crimes liés à la drogue dans les deux pays, la
République de Moldova et l’Ukraine coopèrent aux niveaux bilatéral et
multilatéral afin de lutter contre le trafic illicite des drogues. En tant que
parties aux principales conventions internationales sur le contrôle des drogues,
ils ont déjà appuyé les mesures prises par la communauté internationale et ont
déployé des efforts importants afin d’améliorer leurs capacités nationales de
lutte contre le trafic illicite des drogues grâce à l’adoption de législations
nationales. Les deux pays apprécient grandement les travaux du PNUCID et appuie
son approche intégrée dans le domaine de la réduction de la demande et de
l’offre et de la lutte contre le trafic illicite des drogues. Des relations
constructives ont été établies entre le Programme et les départements
gouvernementaux chargés de la lutte contre la toxicomanie. La République de
Moldova et l’Ukraine appuient la convocation d’une session extraordinaire de
l’Assemblée générale sur le contrôle international des drogues.

15. La prévention du crime fait partie intégrante de la politique nationale de
l’Ukraine. Son pays a récemment élaboré un programme d’action complet visant à
lutter contre la criminalité et compte sur l’appui de la communauté
internationale, particulièrement par l’intermédiaire des programmes pertinents
des Nations Unies. L’Ukraine a cherché à centrer son attention aussi bien sur
le châtiment que sur la réhabilitation des délinquants incarcérés. Les normes
des Nations Unies relatives à la prévention du crime et à la justice pénale
revêtent une grande importance à cet égard. Au cours des dernières années, le
Gouvernement ukrainien a adopté un certain nombre de lois visant à assurer
l’application de l’Ensemble de règles minima de l’ONU pour le traitement des
détenus (Règles de Beijing).

16. Mme LIMJUCO (Philippines) dit que la proposition de la Pologne concernant
un projet de convention-cadre des Nations Unies contre la criminalité organisée
(A/C.3/51/7) mérite l’appui de tous.

17. La traite des femmes et des enfants est un acte particulièrement répugnant.
Des réunions internationales récentes ont clairement mis en relief la
préoccupation mondiale que causent la traite d’êtres humains et l’exploitation
sexuelle des enfants. Les Philippines traitent du problème de la violence à
l’égard des femmes par l’intermédiaire de diverses institutions, notamment une
commission nationale sur le rôle des femmes philippines qui coordonnent ses
activités avec le centre d’aide aux femmes en situation de crise et reçoit une
assistance d’un réseau d’organisations non gouvernementales. La police, en
collaboration avec la commission nationale et certaines organisations non
gouvernementales, essaie de protéger le bien-être des femmes grâce à la création
dans les stations de police de bureaux des affaires féminines, les premiers de
ce genre dans le monde. Plusieurs centaines de bureaux ont été créés et en 1995
ils avaient traité de près de 2 000 cas, allant de la diffamation aux coups, au
viol et au meurtre.

18. En association avec le Département de la protection sociale et du
développement, la Commission nationale sur les droits de l’homme et les
organisations non gouvernementales intéressées, la police protège les droits de
tous les enfants dans le pays. Le projet des relations avec les enfants et les
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jeunes fournit aux agents de police les compétences de base nécessaires à leur
interaction avec les enfants vivant dans des circonstances particulièrement
difficiles et permet de s’assurer qu’ils sont capable de répondre aux besoins de
ces enfants. A ce jour, plus de 4 000 sections chargées des relations avec les
enfants et les jeunes ont été créées dans les stations de police du pays. Afin
d’empêcher la traite des enfants, des assistants sociaux ont été postés à
l’aéroport international de Manille pour passer au crible les mineurs non
accompagnés quittant le pays. De plus, ces enfants doivent obtenir un
certificat de voyage avant que leur soit délivré un passeport.

19. Conformément aux résolutions adoptées par le neuvième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, son pays a
pris des mesures en ce qui concerne les liens entre les crimes terroristes et la
criminalité organisée, les règlements concernant les armes à feu et
l’application de l’Ensemble de règles minima de l’ONU pour le traitement des
détenus. Une plus grande attention devrait être accordée à l’assistance aux
victimes de crimes, particulièrement les femmes et les enfants. La police, les
fonctionnaires et autre personnel de l’immigration devraient recevoir une
formation sur la manière de traiter les victimes traumatisées. Dans le cadre du
système des Nations Unies, il a été entrepris une recherche sur la façon de
traiter les victimes de différents types de traumatismes et il a été envisagé
d’élaborer des manuels visant à aider les victimes de crimes. Une telle
recherche devrait être utilisée afin de rédiger un manuel de formation qui
serait applicable à différentes situations afin d’aider les victimes souffrant
de stress dû à un traumatisme. Enfin, la délégation des Philippines appuie les
activités entreprises par le Programme des Nations Unies pour la prévention du
crime et la justice pénale.

20. M. REID (Australie) dit que, depuis longtemps, l’Australie encourage
l’utilisation d’une approche équilibrée afin de régler le problème de l’abus des
drogues. Sa stratégie nationale vise donc aussi bien à réduire la demande qu’à
contrôler l’offre. Bien que le but ultime soit d’éliminer l’abus des drogues,
la stratégie reflète la nécessité d’adopter des mesures complémentaires afin de
minimiser le préjudice que les toxicomanes se causent ou infligent à d’autres
personnes. L’une des initiatives les plus efficaces a été l’introduction d’un
programme d’échange des aiguilles à l’intention des toxicomanes qui se piquent,
mesure simple et relativement peu coûteuse qui a assuré que les niveaux
d’infection parmi les utilisateurs de drogues intraveineuses en Australie
restent relativement bas. Un autre élément de la stratégie est l’éducation,
tant dans les écoles qu’au niveau de la communauté, visant à éviter que les
jeunes gens deviennent des toxicomanes. Un important programme de prévention
est actuellement en cours d’élaboration grâce à des fonds saisis de trafiquants
de drogues. Le problème du contrôle de l’offre de drogues est traité en mettant
un accent très marqué sur l’application de la loi.

21. La délégation australienne est d’avis que la Commission des stupéfiants est
un forum utile qui permet aux Etat Membres d’échanger des informations et de
tirer profit de l’expérience d’autres pays. L’Australie continuera à contribuer
activement à ses travaux. La délégation australienne accueille avec
satisfaction la formulation par la Commission et le PNUCID d’une stratégie de
réduction de la demande. L’adoption d’une déclaration sur la réduction de la
demande à la session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le contrôle
international des drogues en 1998 serait l’apogée appropriée de la Décennie des
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Nations Unies contre l’abus des drogues. La session extraordinaire ne devrait
pas être considérée comme un renouveau de la lutte contre les drogues, mais
plutôt comme une chance d’examiner comment les instruments internationaux
existants pourraient être mis en pratique plus efficacement, aucune disposition
ne pouvant donner de résultats jusqu’à ce qu’elle soit mise en pratique. Les
anciennes divergences de vues doivent être mises de côté et la communauté
internationale doit présenter un front uni face à la menace de la drogue. Il
est grand temps que les pays consommateurs reconnaissent publiquement que la
demande de stupéfiants qu’ils créent fait autant partie du problème que l’offre
provenant des pays producteurs.

22. L’Australie espère que les différents organes du système des Nations Unies
s’occupant du contrôle des drogues, en collaboration avec les organisations non
gouvernementales régionales pertinentes, joueront un rôle de premier plan lors
de la session extraordinaire.

23. La délégation australienne est préoccupée par l’utilisation accrue de
drogues sur mesure, telles que "extase". En Australie, les jeunes gens
reçoivent une éducation sur les risques que présentent les drogues sur mesure,
et leur disponibilité est limitée par la loi. Si l’on veut limiter la
production de drogues sur mesure, il faut contrôler le mouvement des précurseurs
et des produits chimiques essentiels.

24. L’expérience de l’Australie a montré que, dans un monde qui se fait plus
petit, où les économies sont de plus en plus libéralisées et où le commerce
commercial légitime s’élargit constamment, une action efficace doit être prise
contre le blanchiment de l’agent. Conformément aux recommandations du Groupe
spécial d’experts financiers, l’Australie a mis en place une législation
complète, des règlements financiers et des mécanismes d’application de la loi
afin de lutter contre ce fléau.

25. La délégation australienne pense que sa stratégie nationale pourrait être
un modèle utile aux autres pays car elle traite des facteurs sociaux et
économiques qui sous-tendent le problème de l’utilisation illicite des drogues
et leur production. Sa stratégie revêt une approche pratique, réaliste et
humaine qui devrait être prise en compte lors de la formulation d’une réponse
multilatérale à la production, au trafic et à la consommation de drogues.

26. M. AMIRKHIZI (République islamique d’Iran) dit que sa délégation approuve
sans réserve les documents sur la prévention du crime adoptés lors de
conférences mondiales récentes, qui mettent en relief la volonté politique
mondiale de coopérer face aux événements nouveaux survenus dans le domaine de la
prévention du crime. La criminalité transnationale organisée est un problème
complexe et sérieux menaçant tous les pays et tous les secteurs de la société.
La République islamique d’Iran s’est engagée à lutter contre les stupéfiants,
l’une des manifestations évidentes de la criminalité organisée.

27. Situé entre les pays fournisseurs à l’Est et les larges marchés à l’Ouest,
son pays est extrêmement vulnérable aux opérations des trafiquants de drogues.
Une convention contre la criminalité transnationale devrait être fondée sur les
instruments existants, particulièrement la Convention des Nations Unies contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes de 1988. La
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et la Commission des
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stupéfiants devraient coopérer plus étroitement afin de lutter contre les
réseaux criminels organisés, et un organe central devrait être créé afin de
rassembler et de diffuser des informations sur leurs activités. Il fait appel à
tous les Etats pour qu’ils coopèrent en fournissant des informations sur
l’activité transnationale criminelle à la Division de la prévention du crime et
de la justice pénale.

28. La République islamique d’Iran appuie pleinement les mesures préventives et
réglementaires recommandées par le neuvième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants en ce qui concerne le
blanchiment de l’argent et la confiscation des produits et biens provenant
d’activités criminelles. Si l’on veut lutter avec succès contre la criminalité
transnationale, il est impératif de renforcer les capacités des pays en
développement grâce à la coopération internationale et à l’assistance technique.

29. Au cours des dernières années, la République islamique d’Iran a souffert du
terrorisme, qui a entraîné des centaines de morts. Les forces de sécurité ont
dû faire face à des criminels et terroristes organisés, équipés d’un armement
des plus sophistiqués. Son gouvernement appuie la conclusion d’accords
bilatéraux et multilatéraux interdisant l’utilisation du territoire national à
des fins d’activités terroristes. L’utilisation des produits d’activités
criminelles pour financer le terrorisme a représenté une autre menace pour la
communauté internationale. Tout en condamnant énergiquement le terrorisme sous
toutes ses formes, la délégation de la République islamique d’Iran souligne,
qu’afin d’éviter les prises de décisions arbitraires, il est indispensable de
définir exactement le terrorisme, en faisant une différence claire entre celui-
ci et les luttes de libération légitimes.

30. La question de l’extradition mérite également de recevoir l’attention. La
situation pourrait être améliorée en élargissant les traités bilatéraux et
multilatéraux relatifs à l’extradition et en facilitant l’extradition grâce à la
simplification des formalités administratives. Le problème de la corruption
pourrait être résolu à l’aide d’une approche à deux volets, mettant un accent
équilibré sur la prévention et la surveillance. La corruption affecte la santé
économique et sociale des sociétés. Il faudrait adopter des mesures visant à
empêcher les compagnies multinationales et étrangères d’utiliser des méthodes
telles que les pots de vin qui encouragent la corruption. L’extradition des
individus corrompus vers leur pays de citoyenneté, leur poursuite dans le pays
de refuge, et le refus de leur accorder l’asile politique seraient des mesures
utiles au renforcement du régime de la gouvernance responsable. L’argent et les
propriétés concernés devraient être restitués au pays qui a subi le dommage
financier.

31. Ces dernières années, la violence à l’égard des femmes et le mauvais
traitement des enfants ont atteint des proportions alarmantes. Dans une large
mesure, la violence à l’égard des femmes est le résultat de l’ignorance, de
l’indifférence des fonctionnaires, de l’absence d’une éducation adéquate, de la
négligence des valeurs sociales, éthiques, morales et religieuses et du manque
d’accès aux mécanismes juridiques. Les médias ont sans aucun doute joué un rôle
directeur. Lors de récentes conférences sur la prévention du crime, les
délégations iraniennes ont soumis des propositions visant à assurer la décence
publique et des mesures en vue de réduire la criminalité urbaine.
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32. La vulnérabilité des femmes et des enfants dans les situations de conflits
armés est un grave problème, tel qu’on l’a vu récemment en Bosnie-Herzégovine où
un nombre extrêmement élevé de femmes ont subi des abus sexuels et au Sud du
Liban lors des bombardements sans merci de civils innocents dans les camps de
réfugiés.

33. Sa délégation accueille avec satisfaction les nouvelles responsabilités
dont a été chargée la Division de la prévention du crime et de la justice pénale
et elle espère que ses efforts louables seront couronnés d’un succès encore plus
grand à l’avenir.

34. M. YIP (Singapour) dit que le problème des drogues illicites est devenu
encore plus menaçant du fait de l’intervention de puissantes organisations
criminelles internationales. Sa délégation accueille donc avec satisfaction la
recommandation du Conseil économique et social tendant à convoquer une session
extraordinaire de l’Assemblée générale sur cette question. Les approches
existantes s’étant révélées inadéquates, il fallait adopter de nouvelles mesures
encore plus strictes. Sa délégation est fermement convaincue que, bien que la
coopération internationale dans le domaine du contrôle des drogues soit
importante, rien ne peut se substituer à des lois nationales sévères.

35. Singapour a adopté une position sans compromis aussi bien à l’égard des
toxicomanes qu’à celui des fournisseurs. En appliquant vigoureusement la dure
législation nationale, il s’est assuré que la situation en matière de drogue
demeurait maîtrisable, en dépit de la proximité géographique du "Triangle d’or".
Les trafiquants de drogues sont passables de la peine de mort et les toxicomanes
sont obligatoirement envoyés dans des centres de réhabilitation pour des
périodes allant de six mois à trois ans. Après leur libération, conformément à
la loi, ils doivent se soumettre à un mécanisme de supervision obligatoire de
deux ans. Le traitement et les conseils sont réservés aux personnes dont c’est
la première infraction. Le système pénal s’occupe des récidivistes. La
prévention est un élément important de la stratégie de lutte contre la drogue de
Singapour. Des programmes d’éducation en matière de drogue ont été mis en place
afin d’éduquer le public, et les jeunes gens en particulier, quant aux dangers
des drogues.

36. Le Gouvernement singapourien reconnaît la nécessité d’une coopération
internationale. Il a participé à plusieurs initiatives de lutte contre la
drogue, tant au niveau régional qu’au niveau international, notamment aux
travaux des Chefs des services nationaux de répression compétents en matière de
drogues (HONLEA) et a signé la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
la Convention de 1971 sur les substances psychotropes. Les services nationaux
chargés de l’application de la loi ont répondu rapidement aux demandes formulées
par leurs homologues dans d’autres pays d’intercepter les trafiquants et
d’enquêter sur les expéditions suspectées de contenir des drogues en transit par
Singapour. Dans le passé, des initiatives conjointes ont conduit au
démantèlement de plusieurs syndicats internationaux de drogues.

37. Les conséquences potentiellement dévastatrices du problème de la drogue ont
été plus évidentes dans des petits pays comme Singapour. Si la communauté
internationale voulait gagner sa lutte contre les drogues, il n’y avait pas
d’alternative à des mesures sévères. Tous les pays devaient reconnaître que
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même les meilleures stratégies de lutte contre la drogue resteraient sans effet
sans la volonté politique suffisante de les mettre en pratique.

38. M. ALI KHAN (Pakistan) dit que les efforts internationaux déployés pour
résoudre le problème de la drogue avaient, jusqu’à présent, manqué
d’objectivité, étant axés principalement sur le contrôle de l’offre. Il est
grand temps que les Etats consommateurs acceptent leur part de responsabilité.
Les initiatives de contrôle de la drogue ne seront efficaces que si une double
approche est adoptée, la réduction de la demande et le contrôle de l’offre étant
considérés comme des éléments se renforçant mutuellement. Les stratégies de
réduction de la demande devraient cibler les écoles et les universités. Les
enseignants devraient recevoir une formation leur permettant d’intégrer la lutte
contre la drogue dans le programme scolaire. Les toxicomanes en voie de
réhabilitation devraient recevoir l’appui de conseillers familiaux afin de les
empêcher de retomber dans l’abus des drogues. Le représentant du Pakistan
attend avec plaisir l’adoption d’une déclaration sur la réduction de la demande
et espère qu’elle sera le thème central de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale sur le contrôle international des drogues.

39. La recrudescence du problème de la drogue au Pakistan peut être relié aux
événements survenus dans la région après l’invasion de l’Afghanistan en 1979.
Depuis lors, la toxicomanie a affecté tous les groupes d’âge et toutes les
classes sociales. La stratégie de lutte contre la drogue adoptée par son
gouvernement comprend des mesures visant à éliminer la culture des drogues
illicites et le trafic et traiter les toxicomanes. Il a été créé un ministère
séparé chargé de s’occuper du problème de la drogue. Le Pakistan a signé les
diverses conventions internationales sur les stupéfiants. Le Pakistan a proposé
que le contrôle des drogues soit inclus dans le cadre de coopération entre les
pays de l’Organisation de coopération économique; il a signé un mémorandum
d’accord avec le PNUCID et les pays de l’Asie du Sud-Ouest et a accueilli avec
satisfaction l’initiative du PNUCID de parrainer des consultations directes
entre l’Inde et le Pakistan dans le domaine du contrôle des drogues.

40. La communauté internationale devait investir dans le PNUCID. La
détermination de lutter contre le problème des drogues exprimée par tous les
pays n’est pas reflétée dans le niveau de financement du PNUCID. Le PNUCID
devrait être un centre d’échange d’informations sur le problème de la drogue, et
la capacité des pays en développement de rassembler de telles informations
devrait être renforcée.

41. Il existe un lien évident entre le trafic des drogues et le blanchiment de
l’argent servant à financer la criminalité organisée. La Déclaration politique
de Naples et Plan mondial d’action contre la criminalité transnationale
organisée contiennent des directives claires sur la manière de lutter contre ce
phénomène. Les ministres des finances et les fonctionnaires chargés du contrôle
des drogues devraient se réunir régulièrement afin de coordonner les initiatives
en matière de lutte contre le blanchiment de l’argent.

42. M. PHAM BINH MINH (Viet-Nam) dit que le fléau de l’abus et du trafic des
drogues continue de préoccuper grandement la communauté internationale; il
détruit les sociétés, conduit à des taux de criminalité croissants et représente
une menace croissante à la stabilité mondiale. Il est nécessaire de trouver des
solutions globales grâce à une approche complète et équilibrée.
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43. Le problème de la drogue étant induit par la demande, le succès de la lutte
dépendra pour une large part d’un effort accru des pays consommateurs de réduire
la demande. La coopération internationale sur la base du principe de la
responsabilité partagée et du plein respect de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale des Etats constitue le facteur le plus important des efforts
déployés en vue d’éliminer l’abus et le trafic de la drogue. La délégation
vietnamienne espère que la session extraordinaire de l’Assemblée générale
proposée pour 1998 donnera naissance à un engagement renouvelé. Elle fournira
la possibilité de renforcer la coopération internationale et de formuler une
stratégie pour le vingt et unième siècle.

44. Le Programme des Nations pour le contrôle international des drogues
(PNUCID) joue un rôle vital en tant que centre global d’expertise et devrait
recevoir des fonds supplémentaires. Les pays qui peuvent augmenter leurs
contributions devraient le faire.

45. En réponse à la recrudescence de l’abus des drogues à l’intérieur des
frontières, les autorités vietnamiennes ont formulé de nouveaux lois et
règlements; une loi séparée sur le contrôle des drogues est en cours de
rédaction. Le gouvernement a mis sur pied un programme national visant à
réduire l’abus des drogues grâce à des mesures telles que l’information du
public afin de lutter contre l’abus au niveau national, de traiter et
réhabiliter ses victimes et de renforcer la coopération avec les pays de
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE). Il a également renforcé
sa coopération avec d’autres pays aux niveaux bilatéral et régional et dans le
cadre des Nations Unies. Le Viet Nam est extrêmement reconnaissant de
l’assistance financière et des connaissances spécialisées fournie par le PNUCID
et, en collaboration avec les pays de l’ANASE, a formulé un plan d’action sur
trois ans en matière de lutte contre l’abus des drogues. Ses activités de lutte
contre la drogue sont donc intégrées aux programmes régionaux.

46. Mme GARCIA MORITAN(Argentine) dit que la coopération internationale revêt
une importance extrême dans la lutte contre les drogues. Il est donc hautement
regrettable que l’Organe international de contrôle des stupéfiants, faute de
ressources, ait décidé de supprimer certaines activités vitales à la prise de
décisions dans le domaine du contrôle des stupéfiants. Face à la puissance sans
cesse croissante des organisations criminelles de trafic des drogues, les Etats
et les organisations doivent adapter leurs approches afin de mener à bien une
lutte coordonnée et intelligente contre les drogues. Sans une coopération
régulière des Etats Membres qui appuient ses travaux, l’Organe demeurera
incapable de mener ses tâches à bien. Le représentant de l’Argentine demande à
tous les Etats Membres d’accroître leur appui à l’Organe; l’Argentine considère
qu’il est extrêmement important pour elle de continuer à recevoir la coopération
inestimable de l’Organe.

47. Son gouvernement accroîtra sa vigilance afin d’assurer que les produits
chimiques ne sont pas détournés vers des utilisations illicites. Un décret
récent a introduit des mesures strictes contrôlant la production et le commerce
interne et externe de tels produits chimiques. Lors d’une session récente de la
Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues, il a été adopté,
au niveau de l’hémisphère, une nouvelle stratégie de lutte contre les drogues, y
compris le contrôle des stupéfiants.
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48. L’Argentine attend avec intérêt la session extraordinaire de l’Assemblée
générale en 1998 qui aidera à élaborer une stratégie de lutte contre les drogues
pour le vingt et unième siècle.

49. M. PASHYEV (Azerbaïdjan) dit que l’abus et le trafic illicite des drogues
et la criminalité augmentent dans des proportions alarmantes et ont des
incidences politiques, économiques et sociales sérieuses pour les pays,
particulièrement les Etats nouvellement indépendants qui ont été confrontés à
des problèmes résultant de l’agression, d’un grand nombre de réfugiés et de
personnes déplacées, des économies en transition et d’une situation géographique
favorable aux trafiquants de drogues. Selon les rapports des médias, Nagorny
Karabakh et d’autres régions occupées de l’Azerbaïdjan sont utilisées par les
agresseurs arméniens aux fins de la production et de l’expédition de drogues aux
pays d’Europe. Nagorny Karabakh est semble-t-il un centre de trafic de drogues
dans la région transcaucasienne.

50. Son gouvernement appuie pleinement les organes des Nations Unies luttant
activement contre l’abus des drogues et la prévention du crime. L’Azerbaïdjan
est favorable à une plus ample coopération fondée sur la Déclaration politique
de Naples et le Plan mondial d’action contre la criminalité transnationale
organisée et appuie également les efforts de coordination des activités menées
par différents organes des Nations Unies et des organes internationaux et
nationaux dans le domaine de la lutte contre la criminalité transnationale, y
compris le trafic des drogues.

51. Le manque de ressources allouées à la lutte contre la criminalité
internationale est un problème croissant. Il faut renforcer l’appui financier
fourni au Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues
(PNUCID) et à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale qui
doivent mener à bien des tâches de plus en plus importantes. L’Azerbaïdjan
souhaite être inclus dans leurs programmes d’assistance technique et juridique.

52. En tant que partenaire actif du PNUCID, son pays est prêt à examiner la
possibilité de son accession aux conventions sur les stupéfiants. La position
de l’Azerbaïdjan en ce qui concerne la lutte contre l’abus des drogues est
fondée sur les résolutions et documents adoptés par les Nations Unies et
différentes organisations internationales. L’Azerbaïdjan a créé une commission
interdépartementale de lutte contre la toxicomanie et le trafic des drogues, ce
qui lui permettra d’élargir ses liens avec le PNUCID. Il attache une importance
considérable à la convocation d’une session extraordinaire de l’Assemblée
générale sur le contrôle des drogues afin de déterminer quelles autres mesures
doivent être prises dans ce domaine.

53. Mme WAHBI (Soudan) dit que sa délégation appuie la déclaration faite par le
représentant du Costa Rica lors d’une réunion précédente. Les taux croissants
de criminalité préoccupent grandement la communauté internationale qui a prouvé
son désir de s’attaquer au problème lors de nombreuses conférences tenues en vue
de renforcer la coopération. Son pays a participé à toutes ces conférences et a
appuyé les résolutions qu’elles ont adoptées, particulièrement celles relatives
à l’habilité croissante des Etats de lutter contre la criminalité. A cet égard,
il est important de mettre l’accent sur les pays en développement qui, faute de
ressources, sont devenus un centre d’opérations de la criminalité transnationale
organisée. Elle demande par conséquent à la communauté internationale de
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fournir un appui technique et financier à ces pays et d’encourager les efforts
régionaux, entre autres, en fournissant, au cours des deux prochaines années,
des ressources additionnelles à l’Institut africain des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants.

54. Le Soudan développe constamment son appareil judiciaire et à cette fin a
tenu des conférences et créé un certain nombre d’institutions. Il a signé tous
les accords internationaux relatifs au blanchiment de l’argent et à la traite
des êtres humains.

55. La délégation soudanaise se félicite du projet de convention-cadre des
Nations Unies contre la criminalité organisée présenté (A/C.3/51/7) soumis par
la Pologne. Dans ce contexte, elle pense qu’il est important que les termes
criminalité "organisée" et "transnationale" ne soient pas utilisés pour décrire
des idées politiques controversables mais que leur utilisation soit limitée aux
dimensions sociales et juridiques convenues. Le projet doit être étudié plus
avant et sa délégation espère que les Etats soumettront leurs commentaires.
Elle souligne l’importance de la coordination entre la Commission pour la
prévention du crime et la justice pénale et les Troisième et Sixième Commissions
de l’Assemblée générale en ce qui concerne le projet de convention.

56. Au Soudan, l’abus des drogues n’a pas encore atteint des proportions
alarmantes, mais il sert de pays de transit. Vu la menace que représente l’abus
des drogues pour la société et l’individu, le Soudan appuie tous les efforts
déployés par la communauté internationale. La pauvreté est un facteur
significatif en ce qui concerne les drogues, et il existe donc un lien important
entre le contrôle des drogues et le développement. Son pays utilise en premier
lieu la persuasion morale comme défense contre l’abus des drogues, mais il a
également promulgué un certain nombre de lois pertinentes, notamment la peine de
mort en cas de trafic de drogues et il est partie à toutes les conventions
pertinentes. Cependant, la planification sociale, le renforcement des liens
sociaux et le respect des valeurs morales, religieuses et spirituelles demeurent
les meilleurs moyens de résoudre le problème de la drogue.

57. Mme HEPTULLA (Inde) dit que le fléau du trafic des drogues et ses effets
funestes tels que le narco-terrorisme et le blanchiment de l’argent, mettent en
danger la civilisation; ils transcendent les frontières nationales et effacent
la distinction entre le monde en développement et le monde développé. La seule
réponse à ce fléau est une coopération mondiale sans réserve, les Nations Unies
étant l’organe approprié à cette fin. Sa délégation attend avec intérêt la
session extraordinaire de l’Assemblée générale proposée pour 1998 dans l’espoir
qu’elle fournira l’engagement nécessaire et donnera l’élan indispensable à la
lutte contre les drogues.

58. En ce qui concerne la réduction de la demande, il faut s’assurer en
priorité de la participation de tous les secteurs de la société, notamment des
organisations non gouvernementales. Dans les pays en développement, de telles
organisations pourraient aider le PNUCID à renforcer ses programmes. La
pauvreté et la marginalisation encourageant la culture de récoltes illicites, la
coopération internationale est indispensable à la promotion du développement
socio-économique des régions affectées. La ratification universelle ou
l’accession aux conventions sur les drogues amélioreraient leur efficacité.

/...



A/C.3/51/SR.10
Français
Page 14

Pour sa part, l’Inde a signé les trois conventions des Nations Unies
pertinentes.

59. En Inde, le problème des stupéfiants est largement un problème de transit,
dû à sa proximité des régions productrices d’opiacés. La quantité totale
d’héroïne saisie en Inde en 1995 a été de 50 % plus élevée qu’en 1994 et la
tendance à la hausse se poursuit. Le flux des stupéfiants de l’Asie du Sud-Est
est particulièrement significatif vue la difficulté de détection et la
croissance alarmante de la dépendance à la drogue dans les régions limitrophes
des régions productrices d’opiacés. L’Inde a promulgué une législation complète
prévoyant une sentence minimum obligatoire de 10 ans pour le trafic de drogues
et une détention préventive pour les personnes suspectées de trafic. Des cours
spéciales ont été créées afin de juger les cas de trafic de drogues et des
établissements ont été créés afin d’éduquer et de traiter les toxicomanes. Ces
différentes mesures donnent de bons résultats.

60. Le gouvernement accorde une très grande priorité à la coopération
bilatérale dans le domaine de la lutte contre le trafic des drogues; les accords
bilatéraux se sont révélés être très efficaces. L’Inde appuie également
pleinement la coopération régionale et collabore avec ses voisins au sein de
l’Association de l’Asie du Sud pour la coopération régionale. L’Inde participe
pleinement à la guerre contre les stupéfiants. Le lien étroit qui existe entre
les stupéfiants, le trafic des armes et le terrorisme est clairement établi.
Les démocraties et les sociétés pluralistes sont particulièrement vulnérables au
narco-terrorisme, ce qui nécessite des efforts déterminés de la part de tous les
pays.

61. L’Inde est l’un des quelques pays qui produisent de l’opium légalement à
des fins médicales et autres. Son gouvernement appuie l’opinion selon laquelle
la production des matières premières opiacées doit se limiter à des niveaux
correspondant aux besoins réels et a pris un certain nombre de mesures afin de
surveiller la culture du pavot à opium et d’en éviter le détournement.

La séance est levée à 17 heures .


